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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, reçue le 17 juillet 2014, est distribuée à la demande de la délégation 
du Canada. 
 

_______________ 
 
 
Modèle amélioré d'inspection des aliments: élargi au modèle d'inspection intégré de l'Agence - 
Prolongation du délai pour la présentation d'observations 

Avis est donné que la période pendant laquelle les intéressés peuvent présenter leurs observations 
au sujet de "Modèle amélioré d'inspection des aliments: élargi au modèle d'inspection intégré de 
l'Agence" est prolongée et prendra fin le 29 août 2014. 

Le présent addendum concerne: 

[X] Une modification de la date limite pour la présentation des observations 
[ ] La notification de l'adoption, de la publication ou de l'entrée en vigueur d'une 

réglementation 
[ ] Une modification du contenu et/ou du champ d'application d'un projet de 

réglementation déjà notifié 
[ ] Le retrait d'une réglementation projetée 
[ ] Une modification de la date proposée pour l'adoption, la publication ou l'entrée en 

vigueur 
[ ] Autres:   

Délai prévu pour la présentation des observations: (Si l'addendum élargit le champ 
d'application de la mesure déjà notifiée, qu'il s'agisse des produits visés ou des 
Membres concernés, un nouveau délai pour la présentation des observations, 
normalement de 60 jours civils au moins, devrait être prévu. Dans d'autres 
circonstances, comme le report de la date limite initialement annoncée pour la 
présentation des observations, le délai pour la présentation des observations prévu dans 
l'addendum peut être différent.) 

[ ] Soixante jours à compter de la date de distribution de l'addendum à la notification 
et/ou (jj/mm/aa): 29 août 2014 

Organisme ou autorité désignés pour traiter les observations: [ ] autorité nationale 
responsable des notifications, [X] point d'information national. Adresse, numéro de fax 
et adresse électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme: 

Les pays Membres de l'OMC sont invités à transmettre leurs commentaires aux coordonnées 
suivantes: 
Par courriel: CFIA-Modernisation-ACIA@inspection.gc.ca en inscrivant pour objet "Modèle 
d'inspection intégré de l'Agence". 
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Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: [ ] autorité nationale responsable 
des notifications, [X] point d'information national. Adresse, numéro de fax et adresse 
électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme: 

L'ébauche du modèle d'inspection intégré de l'Agence et les documents connexes peuvent être 
consultés aux adresses suivantes: 
http://www.inspection.gc.ca/about-the-cfia/accountability/inspection-
modernization/eng/1337025084336/1337025428609 (anglais) 
http://www.inspection.gc.ca/au-sujet-de-l-acia/responsabilisation/modernisation-de-l-
inspection/fra/1337025084336/1337025428609 (français)  

 
__________ 


